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Objet statutaire : 

Pour rappel, l’association a pour objet de promouvoir et valoriser le « fait maison » au 
naturel (produits d’hygiène, d’entretien, bien être, loisirs…) par le biais d’ateliers et de 
rencontres. Ainsi que toutes les activités annexes et connexes avec le fait maison, « zéro 
déchet », la permaculture, le développement durable et écologique. 

 

Valeurs de l’association : 

Nous sommes 3 : mamans, amies, membres 
fondatrices, membres du bureau et bénévoles. 
Et notre concept : nous apprenons aux 
membres à fabriquer eux-mêmes leurs 
produits d'hygiène, d'entretien et de bien-être 
(crème hydratante, savons, shampoing solide, 
lessive, liquide vaisselle, bougie de massage, 
etc.…) Nous nous réunissons un dimanche 

après-midi par mois à la salle du Peuple de Cournonterral, nous emmenons le matériel, les 
matières premières, les recettes et les membres repartent avec leurs créations ! 

Ces ateliers sont des moments de partage en toute convivialité. 

 

Activités chronologiques : 

Pour sa seconde année, l’association a beaucoup évolué. 

 : nous avons lancé une campagne de dons afin de financer notre site internet, 
qui nous a permis de collecter 40€. Serge et Justin nous ont permis de réaliser des photos de 
qualité studio afin d’enrichir le site. Merci de nous avoir permis de partager cette chouette 
expérience. 



 

 

 

 

 

 

: signature d’une convention avec la mairie 
pour la mise à disposition gratuite de la salle du Peuple 
de Cournonterral 9 fois par an. 

 

 

Le bureau ainsi que les adhérents sont satisfaits de cette salle et 
remercient la mairie de nous accueillir dans ses locaux. Nous avons eu 
l’accord d’installer une armoire pour stocker notre matériel ce qui va 
énormément soulager les membres du bureau. 

Nous partageons le créneau du dimanche après-midi avec le tennis de 
table cournonterralais (TTC). Nous devons donc ajuster notre 
programme en cours d’année mais nous savons nous adapter.  

 

Nous communiquons auprès de nos membres chaque mois par mail et sur les réseaux 
sociaux. Nous donnons toutes les informations nécessaires concernant les dates, horaires, 
contenants éventuels à apporter, etc… Le TTC nous communique leur réservation de la salle 
un trimestre à l’avance, ce qui est raisonnable et jouable pour notre association. 



 

 

: pour la deuxième année consécutive, les membres du bureau ont 
participé à la foire aux associations de Cournonterral. Nous nous retrouvons à l’écart des 
associations sportives et nous manquons de visibilité. Mais nous mesurons la chance de 
pouvoir accéder à cette foire, et nous devons travailler sur des supports de communication 
afin de remédier à cette situation. (Flamme, banderole, affiches…) 

 

 

 

 : nous avons déposé une demande de geste commercial auprès de Monsieur 
PELISSE Olivier, le directeur de notre banque : le Crédit Mutuel de Saint Jean de Védas, afin 
d’obtenir la rétrocession des frais bancaires sur 12 mois, qui a été accepté. Plus de 45€ ont 
été donc économisé grâce à ce geste, merci monsieur PELISSE pour votre soutien. 

 

 : lancement du site internet qui remporte un franc succès ! En 9 mois de vie 
nous comptabilisons près de 800 vues. Merci à Vanessa ainsi qu’à tous nos donateurs de 
nous avoir soutenu dans ce projet. 

 



 

 

Nous adoptons une nouvelle formule : possibilité de participer aux ateliers de façon 
ponctuelle ou annuelle. 12 adhérents ont choisi de participer à tous les ateliers, les autres 
ont choisi les ateliers « ponctuels ». L’association compte 31 membres pour cette seconde 
année : une vraie progression ! 

 

Les membres ont ainsi pu découvrir de nombreuses 
recettes : crème hydratante, savons, shampoing solide, 
lessive, adoucissant, liquide vaisselle, etc… Nous avons eu 
de nombreux retours positifs, merci à vous de permettre à 
l’association d’exister. 

 

 : mise en place de l’application Lydia pour faciliter les paiements par carte 
bancaire, en ligne, sécurisés et instantanés. Bonne initiative de la part de la Trésorière. 

 

 

 : création et mise en ligne sur notre site 
internet de cartes cadeaux afin de permettre aux adhérents 
de faire découvrir notre association en offrant un atelier à un 
proche. 

 

: l’association a déposé trois demandes de subvention auprès de la 
commune. 

 *Le renouvellement de la mise à disposition de la salle du Peuple, qui nous a été accordé. 

*Une demande « fonctionnement » à hauteur de 836€, nous avons reçu le soutien de la 
mairie pour un montant de 300€. Nous ne manquerons pas de renouveler notre demande 
l’année prochaine. Merci à la municipalité de soutenir notre association. 

*Nous avons également déposé un dossier de subvention « projet ». En effet l’association 
souhaiterait organiser une conférence animée par Jérémie PICHON auteur du livre : 
« Famille presque zéro déchet ». Nous lançons un appel aux bénévoles pour participer à ce 
joli projet. A ce jour nous sommes toujours en attente mais nous restons confiantes. 

 



 

 

2 sur 3 demandes ont donc été accepté. 

 

Une demande de fonctionnement a été déposée 
auprès de la Métropole de Montpellier à hauteur de 700€. Le dossier est 
en cours de traitement et nous avons bon espoir. 

 

 : nous avons remplacé du matériel cassé ou 
abîmé. Nous nous sommes équipés de bols chauffants et de balance de précision afin 
d’améliorer la qualité de notre matériel. Les adhérents sont satisfaits mais doivent encore 
partager le matériel par groupe de deux ou trois, nous souhaitons donc pouvoir nous 
équiper davantage afin de répondre au besoin de nos membres. 

 

 

 

Nous avons acheté une diversité de matières premières afin de permettre aux membres de 
personnaliser et varier leurs recettes. Ainsi ils ont pu élaborer une crème hydratante 
adaptée à leurs types de peaux, un shampoing solide en fonction de la nature de leurs 
cheveux, un liquide vaisselle aux huiles essentielles de leurs choix, etc…  

 

  



 

 

: nous avons dû reporter 1 seul atelier sur l’année afin de garantir la sécurité 
de tous. Nous l’avons reporté dès le mois suivant, et cela a eu peu d’impact. Nous rappelons 
que les membres du Bureau sont bénévoles et nous avons su une nouvelle fois faire face à la 
crise sanitaire. 

 

 : nous avons trouvé notre armoire ! L’association s’était 
engagée à l’acheter, nous l’avons fait. Merci à Justin, Bertrand et 
Béatrice pour leur aide au transport et à l’installation de cette 
dernière. Et de façon générale, merci à eux pour leur soutien tout le 
long de l’année. Nous avons investi dans un cadenas et les services 
techniques de la mairie nous l’ont fixé au mur pour plus de sécurité. 
C’est un soulagement pour les membres du bureau. Le stockage du 
matériel au sein de la salle sera bien plus pratique. 

 

 

: nous avons été approchées par Madame 
FAUGERE Delphine, Assistante du Service Jeunesse 
de la Médiathèque Centrale Emile Zola, Métropole 
de Montpellier, afin de proposer des ateliers à des 
enfants âgés de 7 à 10 ans, lors des vacances 
scolaires de la Toussaint 2022. C’est avec grand 
plaisir que l’association a répondu favorablement à 
leur demande. C’est une merveilleuse occasion de 
sensibiliser ces enfants au Zéro Déchet. 

 

: nous avons organisé l’Assemblée Générale Ordinaire. Nous offrons à nos membres 
un petit atelier ainsi qu’un pot de fin d’année. Et nous sommes très heureuses de pouvoir 
partager ce moment en toute convivialité avec les membres de l’association. 

 

Le  s’est réuni plusieurs fois dans l’année afin de statuer sur les demandes 
d’adhésion, la mise en place des ateliers, l’élaboration de nouvelles recettes, et 
l’organisation générale de la vie de l’association. Aussi cette année les membres du bureau 
ont estimé le temps bénévole consacré à l’association : à nous trois nous comptabilisons 795 
heures par an. (cf tableau temps estimé bénévolat sur 12 mois) 

A titre informatif, les membres du bureau cotisent et contribuent aux ateliers depuis deux 
ans. Nous avons décidé de ne plus renouveler cette pratique à partir de juillet 2022. 



 

 

En fin d’année nous perdons un donateur qui nous permettait d’effectuer nos impressions et 
scans de recettes, rapports, supports de communication, plan comptable, etc… L’année 
prochaine nous aurons donc à supporter le coût des impressions. Nous regrettons cette 
perte mais nous mesurons la chance d’en avoir profité pendant près de deux ans. 

Nous devrons également faire face à l’inflation, mais le Bureau a d’ores et déjà décidé de ne 
pas augmenter les tarifs de la cotisation et des ateliers afin de permettre aux membres de 
renouveler leurs adhésions sans avoir à subir cette augmentation. 

 

 

 

Un mot de la Présidente :  

je sais que cette association est solide malgré sa jeunesse car les membres fondateurs sont 
soudés et investis pour animer chaque mois les ateliers, les organiser, les préparer, effectuer 
un travail de recherches, stocker le matériel, procéder aux achats, gérer le site internet, 
publier sur les réseaux sociaux, prendre des photos, monter des tutos vidéos, gérer la partie 
administrative, la comptabilité, la partie communication, les dossiers de subventions, les 
relations avec la mairie, la Métropole, les services extérieurs en général, etc, etc… Un grand 
merci à Cindy et Vanessa pour leur implication au sein de l’association. Je sais que l’année 
prochaine sera pleine de rebondissements et d’aventures mais nous mettrons tout en œuvre 
pour assurer pleinement une nouvelle année associative. 

 

Anaïs ROSE-DESCHACHT 

 

 

 

 

 

 

 


